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LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

J'ai l*honneur de vous cowauniguer ci-joint le8 version8 anglaire et française 
de la diclaration quo 108 minirtrar cl08 affaire8 étrangères des 12 Etat8 membre8 do 
la Communauté européenne ont fsite sur le Liban le 13 juin 1988 (voir annexe). 

Je voua rerair obligi de bien vouloir fait@ dirtribuar le texte de la présente 
lettre et de son annexe cosnn~ document da 1*Assemblée générale, au titre du 
point 40 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

(w) Alaxander COUNT YONZ 
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es des 12 Etate 
40 la C le Liban. 13 3xia.AU 

Les Douse suivent avec pr6occupation la situation critique au Liban, qui, 
après 13 ans de guerre et de souffrances, doit trouver d’urgence une solution 
politique. Le fonctionnement normal et le renforcement des institutions 
constitutionnelles libanaises emt une condition préalable è une telle solution. 

Dan8 ces conditions, les Douse estiment que le déroulement des prochaines 
élections pr6sidentielles dan8 l’ordre et conformément aux dispositions 
constitutionnelles jeta d’une importance décisive pour l’avenir de la République 
libanaise. 118 lancent un appel è toutes les partie8 concernées pour qu’elles 
apportent leur soutien à la préparation et au bon diroulement des élections. 

Les Dause sont convaincus qu’une paix durable ne peut &tre obtenue que par la 
réconciliation nationale et la solution des problimer internes, prenant en compte 
les intk8ts l&qitisws de touter les diffkentes c oamunaut/s du pays. Ceci 
implique que tous doivent atre prks i faire des conce8sfons r&ciproques. A cette 
fin, les Doute invitent toutes les parties i coopérer de fqon constructive en vue 
d’arriver rapidement a une solution politique de la crise libanaise et de ses 
implications rigionales. 

En outre, les Douse insistent sur la nécessité d’intensifier les efforts 
visant au rétablissement de la souveraineté, l’unité, l’indépendance et l’intégrité 
territoriale du Liban, 

La plofne indhpendance et ia souveraineté du Liban doivent atre rerpectées, et 
ce pays doit pouvoir thoudre ses problimes ranr aucune immixtion ni ingérence 
extérieure. 

Les Douze confirment leur soutien à la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban et en appellent à toutes les parties pour faire en sorte que cette force 
puisse exécuter son mandat sans entraves. 

Les Douze condamnent à nouveau le fait que des otages sont toujours détenus au 
Liban, et demandent leur mise en liberté immédiate. 


